
1. �Le présent avis de préqualification suit l’avis général de passation des marchés du Projet paru dans le quotidien Fraternité Matin du 20 
décembre 2019 et dans le Bulletin Officiel des Marchés Publics de Côte d’Ivoire N°080 du 03 décembre 2019.

2. �Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a obtenu le 09 décembre 2018 du Fonds Koweïtien de Développement Econo-
mique Arabe (FKDEA), un financement d’un montant de neuf millions (9 000 000) de dinars Koweïtien, soit environ dix-sept 
milliards cent soixante-trois millions huit cent quinze mille cinq cent soixante-deux (17 163 815 562) FCFA, pour financer 
une partie du Projet de Sauvegarde et de Valorisation de la Baie de Cocody et de la Lagune Ebrié (PABC). Il se propose d’utiliser une partie 
des fonds de ce financement pour effectuer les paiements autorisés au titre des contrats pour lesquels cet Avis d’Appel d’Offres Interna-
tional est publié. Le FKDEA n’effectuera les paiements qu’à la demande du Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire, après avoir 
approuvé lesdits paiements, conformément aux clauses et conditions de l’Accord de financement. Aucune partie autre que le Bénéficiaire 
ne peut se prévaloir de l’un quelconque des droits stipulés dans l’Accord de financement ni prétendre détenir une créance sur les fonds.

3. �La construction d’une station de traitement des eaux usées comprend : tous les travaux de génie civil nécessaires ainsi que la fourniture 
et l’installation du matériel électrique et mécanique nécessaire à la construction d’une station de traitement des eaux usées de type 
biofiltration d’une capacité d’environ 20 000 m3 /jour près du carrefour de l’Indénié.

4. �L’Unité de Gestion du PABC, Maître d’ouvrage délégué du Projet, agissant au nom et pour le compte du Ministère de l’Hydraulique, de 
l’Assainissement et de la Salubrité, Maître d’ouvrage, entend préqualifier des entreprises pour la réalisation des travaux susmentionnés. 
Les invitations à soumissionner devraient être lancées le 07 octobre 2022.

5. �La préqualification se déroulera conformément aux procédures de préqualification spécifiées dans les Directives du Fonds Kowéitien 
pour le Développement Economique et Arabe (FKDEA) pour les acquisitions de biens et travaux.

6.�Les soumissionnaires peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres auprès de l’Unité de 
Gestion du Projet de Sauvegarde et de Valorisation de la Baie de Cocody et de la lagune Ebrié (UG-PABC), à l’adresse ci-des-
sous du lundi au vendredi, de 08h00 minutes à 17h00 minute Temps Universel. Un ensemble complet du Dossier de Préqualification 
en français peut être consulté gratuitement ou acheté par les candidats intéressés sur la présentation d’une demande écrite à l’adresse 
ci-dessous et sur paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA, les jours ouvrables, du 
lundi au vendredi de 09h00 minute à 17h00 minute. Le paiement pourra se faire en versement espèce à la cellule financière de l’Unité 
de Gestion PABC.

7. �Les dossiers de candidature pour la préqualification doivent être déposés sous enveloppe cachetée délivrée à l’adresse ci-après au plus 
tard le 06 décembre 2022 à 10 heures, Temps Universel et doivent être clairement marqués « candidature de préqualification 
pour les travaux de construction d’une station de traitement des eaux usées au niveau du carrefour de l’Indénié ».
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